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Introduction
« Le sport consiste toujours à livrer un combat contrôlé sur un champ de bataille imaginaire1. »


Le 8 janvier 1931 s’ouvre devant le tribunal correctionnel de Bordeaux le procès de Fernand Taillantou, trois-quarts aile de la Section Paloise, accusé d’homicide involontaire après un placage mortel effectué sur le joueur agenais Michel Pradié. Une foule importante se presse pour entendre les témoignages et les débats judiciaires concernant le jeu d’un rugbyman plusieurs fois sélectionné en équipe de France. Célébré régulièrement par la presse comme un joueur vif et combatif, Taillantou parle « sans apprêts2 » depuis le banc des accusés. Il redevient sous la plume du chroniqueur judiciaire Géo London un « modeste garçon boucher », affecté et déclassé par la disparition de Pradié : « Il avait pris part aux grands matches internationaux, connu les félicitations officielles, l’apothéose des soirs de victoire… Maintenant, sa vie sportive est brisée, et sa vie tout court à jamais endeuillée3. »
Le procès Taillantou n’est que la face médiatique d’un processus de judiciarisation du sport bien plus vaste, qui révèle un ensemble de situations dans lesquelles s’opèrent « un désalignement et une déstabilisation d’un ordre apparent4 ». La justice représente alors une véritable épreuve pour le monde sportif dont elle menace l’autonomie et révèle la vulnérabilité de l’ordre social qu’il a édifié5. En effet, le sport, né de la codification progressive des passe-temps de l’élite britannique, repose sur un système de règles visant à canaliser la violence dans la mise en jeu des corps tout en autorisant les coups de poing, les tacles ou les placages6. Or, dans les procédures judiciaires, ces règlements sportifs se trouvent confrontés à des normes juridiques supérieures qui s’imposent à eux. Mais là ne s’arrêtent pas les bouleversements que la justice provoque sur le monde sportif. La séparation spatiale et symbolique entre ceux qui jouent, ceux qui regardent et ceux qui dirigent s’estompe au tribunal : les joueurs, les dirigeants, les spectateurs, les victimes d’accidents et leurs proches sont tous justiciables. De la même manière, les décisions judiciaires s’imposent en tout lieu et à tous, contrairement au mode de régulation des fédérations sportives dans lequel chaque décision est prise au cas par cas, conformément aux règlements que ces institutions ont la charge de faire respecter. Enfin, la justice abroge la temporalité si particulière que le sport a instaurée : alors que la compétition repose sur l’immédiateté du résultat d’une rencontre ou d’une performance, l’institution judiciaire lui impose une temporalité dont la noblesse se construit par une mise à distance du temps contingent, le temps social immédiat7.
Un nouveau gisement archivistique pour l’histoire du sport
Placer le regard sur le terrain judiciaire éclaire sous un jour nouveau l’histoire du sport en France à partir d’archives jusqu’alors inexploitées8. Celles-ci sont constituées de décisions et de dossiers de procédure judiciaires qui contiennent de nombreuses pièces liées à l’instruction : rapports d’expertise médicale, procès-verbaux de gendarmerie, comptes rendus d’auditions de joueurs, de dirigeants, de spectateurs et de témoins, mémoires des parties déposés au tribunal, photographies de personnes ou de lieux et enfin coupures de journaux9. Cet ouvrage est ainsi l’aboutissement d’un parcours qui m’a conduit aux archives de Paris et dans 37 centres d’archives départementales10. Pour compléter ces sources, j’ai exploité la presse sportive, les fonds des municipalités et de l’Assistance publique, qui sont des acteurs importants des procédures judiciaires, mais également ceux de l’autorité préfectorale qui expriment les préoccupations de l’État et les pratiques du maintien de l’ordre lors des manifestations sportives. Enfin, les archives des associations et des fédérations ont été mobilisées car elles offrent l’opportunité de comprendre comment les institutions sportives réagissent à l’immixtion de la justice dans leurs activités et de mesurer les effets produits par de telles décisions à court, moyen et long terme.
Ce périple archivistique durant lequel j’ai parcouru plus de 15 000 kilomètres m’a permis d’identifier 196 procédures menées devant les tribunaux correctionnels, civils et de commerce entre 1890 et 1940. Certaines affaires ayant été portées devant les cours d’appel, la Cour de cassation et le Conseil d’État, ce sont au total 272 décisions judiciaires qui composent la trame de ce récit. Les premières procédures qui apparaissent à la fin du XIXe siècle concernent les acteurs du sport commercialisé tels que les sportifs rémunérés, les industriels du cycle, certains journalistes et directeurs de presse, et, plus largement, tous ceux qui participent au développement du sport-spectacle. À partir des années 1910, la diffusion sociale de la pratique et la multiplication des associations et des compétitions font entrer le monde amateur de plain-pied dans les procédures judiciaires. Parmi les sports fortement impliqués se trouve le cyclisme qui représente près d’un tiers des affaires. Ce sport est très populaire dès la fin du XIXe siècle grâce à la diffusion accélérée de la bicyclette11. Investi par les entrepreneurs de spectacle et précocement professionnalisé, il est à l’origine de litiges portant sur les contrats, la fiscalité et les préjudices commerciaux ; sa présence importante s’explique aussi par le nombre de compétitions qui peuvent être le théâtre d’accidents. Cette configuration judiciaire caractérise également le football, le rugby et la boxe, dont les procédures sont liées à des enjeux commerciaux ou au caractère agonistique de ces pratiques. Enfin, le tennis, le golf et le polo, sports dans lesquels l’affrontement corporel est éludé, font essentiellement l’objet de contentieux engagés par l’administration fiscale qui cherche à taxer des clubs composés de joueurs issus de l’élite sociale, considérés comme des privilégiés12. Cette étude s’achève au moment de l’instauration du régime de Vichy en 1940 qui place les institutions sportives sous la tutelle de l’État et marque une véritable « mise en administration » du sport13. Par sa réforme de la fiscalité, le sens qu’il donne aux pratiques et au spectacle sportifs et la manière dont il appréhende le professionnalisme et la commercialisation du sport, ce régime autoritaire marque une inflexion suffisamment importante pour faire de son avènement le point d’arrivée de notre étude.

Une approche désinstitutionnalisée
Saisir le sport au tribunal, c’est faire un pas de côté qui a des effets importants sur l’écriture de son histoire. Tout d’abord, il nous affranchit d’une approche strictement institutionnelle et médiatique. Dans les archives judiciaires, les dirigeants sportifs n’ont pas le monopole de la parole et du récit légitimes, comme c’est le cas dans les bulletins associatifs et fédéraux ou dans les pages de la presse sportive14. Surtout, les procédures font apparaître un ensemble d’acteurs que les institutions sportives et journaux invisibilisent. Ce sont les familles des sportifs et des personnes extérieures à la pratique, mais aussi les sportifs ordinaires qui évoluent dans l’ombre des vedettes. L’histoire du sport au tribunal autorise ainsi une approche au ras du sol, au plus près des acteurs, pour recueillir leurs gestes, leurs paroles, leurs émotions ; ce faisant, elle nous fait entrer dans un univers de production de jugements et de discours dans lequel les dirigeants les plus illustres comme les plus humbles, les vedettes sportives comme les pratiquants anonymes, les organisateurs de spectacles, les journalistes et les publics des stades et des bords des routes ont leur mot à dire.
L’écriture d’une histoire du sport soucieuse de mettre à distance les institutions sportives et médiatiques exige également d’adopter une démarche réflexive sur l’institution judiciaire. Car les informations et les données des archives qu’elle produit ne représentent pas le monde social objectivé. Face aux policiers, aux médecins, aux magistrats, la parole des parties engagées ne peut échapper à la forme et aux impératifs de la procédure. De même, il convient de garder à l’esprit que c’est un usage du droit socialement situé dont il est question dans les archives judiciaires, et non celui d’une norme transcendante qui réglementerait froidement les comportements déviants. Les magistrats, les avocats ou les juristes sont porteurs de valeurs, poursuivent des intérêts, ont des contraintes, et sont susceptibles de développer des stratégies dans leurs usages du droit. Par exemple, l’activité doctrinale en droit du sport exerce un pouvoir d’influence sur la vie des institutions sportives15 et le commentaire juridique n’a pas uniquement pour ambition de faire avancer la compréhension des textes et de la jurisprudence ; il sert également les intérêts personnels ou corporatifs de ceux qui parlent au nom du droit16. Ainsi, être détenteur d’une compétence juridique confère un important pouvoir et certains acteurs en tirent profit par leur multipositionnalité au sein des univers sportifs et juridiques17. En outre, si le droit est l’exercice d’un pouvoir de domination sociale et politique, il ne s’y résume pas : les archives judiciaires nous montrent qu’il existe une justice au plus près des hommes, des femmes, et de leurs souffrances.
Le maniement d’un grand nombre de procédures permet de traiter les données agrégées en série18. Les opérations de saisie, de codage et de tri révèlent les hésitations, voire les contradictions entre les instances civiles et correctionnelles lorsqu’elles jugent les mêmes affaires, et font ressortir les ondulations des décisions judiciaires dans le temps. Par ailleurs, l’étude minutieuse des pièces et des dossiers d’instruction autorise un traitement historique de l’administration de la preuve judiciaire. Restituer les opérations qui ont orienté certaines décisions permet d’observer la justice en train de se faire et de comprendre les éléments ayant éclairé les juges. Cette démarche est d’autant plus stimulante que, comme l’a montré Carlo Ginzburg, le juge et l’historien pratiquent en principe tous deux la vérification des faits et l’usage de la preuve, et les interrogent à partir d’une hypothèse de travail qu’il convient d’éprouver avec les traces et les déclarations des acteurs19. Ma démarche s’est évertuée à mettre à distance le regard parfois déterministe que porte la doctrine sur les décisions judiciaires qui a, comme le monde sportif, ses propres modes de classement et de hiérarchisation des affaires et des décisions20. Les revues et les doctorats ont tendance à s’emparer de la valeur juridique de certains jugements et arrêts qui font autorité dans le monde du droit. Pour corriger ce biais, j’ai intégré toutes les affaires concernant la pratique et le spectacle sportifs, qu’elles aient été fréquemment citées ou qu’elles soient ignorées par les juristes. En relativisant la valeur que le monde judiciaire attribue à certaines décisions de ses instances et en considérant chaque affaire quels que soient le lieu, le niveau de pratique et la gravité de l’incident, j’ai acquis la conviction que les affaires les plus intéressantes du point de vue du droit ne sont pas forcément les plus fécondes pour faire l’histoire sociale des pratiques sportives. J’ai choisi en outre de prendre en considération les points de vue de tous les acteurs, les parties et leurs arguments, les témoins, et analysé toutes les pièces de l’instruction. Car le regard historique ne doit pas évacuer l’incertitude des décisions judiciaires, les arguments et les contre-arguments échangés par les parties, et les analyses des différentes expertises. La réalité sociale exprimée par l’ensemble de ces archives est tout aussi importante pour l’historien que la valeur juridique des décisions judiciaires.

Une légitimation sociale du sport
Cette étude nous montre comment la pratique comme le spectacle sportifs accumulent un « capital de légitimité21 ». En effet, à la fin du XIXe siècle, c’est la gymnastique qui occupe une place de premier plan dans le processus de disciplinarisation des corps initié par les différentes institutions républicaines comme l’École ou l’Armée22, et qui représente le modèle d’excellence corporelle dominant23. Le processus de légitimation24 du sport au sein des exercices corporels existants se développe néanmoins rapidement25. Tout d’abord, l’activité sportive est promue par certains réformateurs tels que Pierre de Coubertin26. Dans la campagne qu’il entreprend pour réformer l’enseignement secondaire en France, les activités sportives sont étroitement associées aux valeurs morales de la chrétienté musculaire qui ont inspiré les public schools britanniques à partir des années 1820. Ainsi paré de vertus morales et éducatives, le sport gagne aussi en légitimité avec l’adhésion de certaines élites sociales au tennis ou au golf, et par la présence de notables dans les instances dirigeantes de nombreuses associations et de fédérations27. Avec la Première Guerre mondiale, la légitimité des pratiques sportives s’établit plus fermement, que ce soit par leur progressive diffusion sociale, par le modèle de masculinité qu’elles proposent, ou par la participation de nombreux sportifs au conflit28. Des sites sportifs prennent le nom d’athlètes morts au front29, des monuments sont érigés en leur souvenir et des compétitions sont organisées afin de rappeler leur sacrifice. De même, porté par les travaux scientifiques sur le mouvement humain au début du XXe siècle et par les impératifs sociopolitiques de la « régénérescence de la race », le sport s’impose comme une pratique au service de l’hygiène et de la santé30. La conquête de cette légitimité s’accompagne de marques de reconnaissance publiques. À l’échelle locale, les associations sportives obtiennent dès la fin du XIXe siècle des subventions et de nombreuses municipalités investissent dans des équipements sportifs locaux à partir des années 1910. Les plus hautes instances de l’État allouent elles aussi au mouvement sportif des subventions, délivrent des agréments ministériels et surtout la reconnaissance d’utilité publique est accordée par le Conseil d’État à plusieurs fédérations sportives31.
Néanmoins, cette histoire du sport par le droit montre que sa légitimation s’est aussi construite au contact d’acteurs et de normes qui lui sont extérieurs. En premier lieu, des magistrats examinent la nature de certaines pratiques, comme c’est le cas du tennis et du polo dans les années 1920, pour répondre à la demande de l’administration fiscale qui les considère comme des divertissements réservés à l’élite sociale et non pas comme des sports. En d’autres occasions, ils établissent à quelles conditions une rencontre sportive est considérée comme un spectacle et doit donc être soumise à l’impôt. Par ailleurs, les procédures judiciaires interrogent la légitimité des institutions sportives. Celles portant sur les coups échangés et les blessures provoquées dans la boxe, le rugby ou le football, mettent en doute la capacité des institutions fédérales à réguler les comportements et à protéger l’intégrité physique des pratiquants. Si les règles sportives sont privées, ces procédures nous indiquent qu’elles n’obtiennent une légitimité digne de ce nom qu’à la condition qu’elles soient reconnues comme conformes aux normes supérieures qui régissent le droit32. Enfin, les tribunaux jugent de la légalité et de la légitimité de certaines activités marchandes et des profits associés au sport tels que les contrats entre les acteurs du spectacle sportif, le prélèvement d’un droit d’entrée, le paiement de cotisations par les pratiquants ou la mise en place de paris sportifs.

La mise en récit d’une épopée judiciaire
Cette histoire a des allures de fresque réunissant plusieurs centaines de personnages aux destins parfois tragiques. Les procédures judiciaires éclairent les frasques de Battling Siki, boxeur d’origine sénégalaise, exposent les cadavres du footballeur Henri Veyssade et du rugbyman Marcel Pradié, révèlent la posture de Violette Morris qui brava les stéréotypes de genre. Mais au-delà des célébrités sportives, les archives judiciaires m’ont permis de donner le plus de temps et d’attention possibles à chacun des personnages croisés dans les procédures. J’ai choisi de ne pas remiser à nouveau ces enfants, ces femmes et ces hommes qui, parce qu’ils ont pratiqué, regardé ou simplement croisé le sport sur leur route, se sont retrouvés devant un tribunal. Ils se sont dévoilés à moi au fil de mes escapades archivistiques et ont beaucoup de choses à nous dire sur ce qu’ils ont vécu. Transmettre cette histoire exige de classer, séparer, regrouper afin de mettre en intelligibilité cet amas de situations judiciaires et cette copieuse galerie d’individus disparus. Car l’historien ne rôde pas par hasard dans le passé. Il crée les objets de son observation avec un dessein précis, un problème à résoudre, comme l’écrivait Lucien Febvre : « Élaborer un fait, c’est construire. Si l’on veut, c’est à une question fournir une réponse. Et s’il n’y a pas de question, il n’y a que du néant33. » Ma démarche s’est attachée à comprendre comment la justice a contribué à façonner le sport dans les premières décennies de son développement mais aussi comment la pratique et le spectacle sportifs ont édifié devant les tribunaux une grande partie de leur légitimité sociale.
 
Appréhender le sport devant la justice, c’est d’abord adopter un point d’observation qui permet de comprendre ce que la pratique et le spectacle font aux corps. Ces corps, ce sont ceux des sportifs, des dirigeants, des journalistes ou des spectateurs qui ont manifesté un comportement sur ou autour d’un terrain de jeu à l’origine d’une procédure judiciaire, ou qui ont subi un préjudice pour lequel ils demandent une réparation (partie I). Qu’elles portent sur des accidents, des violences verbales ou physiques voire sur une escroquerie, de nombreuses procédures révèlent la mise en jeu des corps et les dérèglements des attitudes individuelles et collectives dans le sport. Depuis les archives judiciaires, le gouvernement des corps apparaît donc incertain. Bien que les normes sportives et celles du droit commun tentent d’imposer des usages légitimes du corps et des manières de se comporter sur et autour des terrains et des routes, le sport reste soumis aux aléas de la pratique et à des comportements que les dirigeants et les magistrats ne parviennent pas à enrayer totalement.
Le difficile gouvernement des corps sportifs pourrait nous laisser penser que le sport n’acquiert pas une grande légitimité durant la période que j’étudie. Il en va tout autrement dès lors que l’on se tourne vers les procédures concernant les institutions sportives et leurs dirigeants (partie II). À la fin du XIXe siècle, les règlements adoptés par les institutions les protègent contre toute contestation portant sur leur fonctionnement et leurs décisions. La multiplication du nombre de procédures et la diversification des motifs de contentieux exposent à partir des années 1910 les dirigeants sportifs au droit, rompant la frontière qu’ils ont instituée avec le monde judiciaire. Mais ces procédures renforcent la légitimité des institutions et des dirigeants car magistrats et juristes confirment, dans une abondante jurisprudence, leurs pouvoirs et le rôle essentiel qu’ils jouent dans l’administration de la pratique.
Ensuite, les procédures judiciaires nous permettent d’observer différentes mises en marché d’activités associées au sport (partie III). L’émergence de ces marchés tient aux multiples initiatives d’entrepreneurs privés. Ce sont d’une part des acteurs économiques tels que les presses commerciales, les entrepreneurs de spectacle qui créent de nombreux prix pour attirer le public dans les vélodromes, sur les bords des routes et dans les salles de spectacle, et d’autre part, les clubs de football professionnels qui, à partir des années 1930, salarient des joueurs. L’adoption du professionnalisme en football entraîne par ailleurs l’apparition d’un marché de concours de pronostics sportifs, commercialisés par des sociétés qui cherchent à capter le goût d’une partie du public pour les jeux d’argent. De même, dans l’entre-deux-guerres, des propriétaires privés de courts de tennis tentent de commercialiser la pratique auprès de la bourgeoisie urbaine. Néanmoins, ces différents marchés demeurent incertains, tantôt en raison de la fragilité économique de ces entreprises, tantôt à cause d’une jurisprudence hésitante concernant les engagements contractuels noués dans le sport, la légalité de certaines pratiques commerciales ou encore le recouvrement de l’impôt sur leurs bénéfices.
Enfin, la résistance du monde sportif à la fiscalité imposée par les pouvoirs publics (partie IV) représente un épisode décisif du processus de légitimation sociale des pratiques et du spectacle sportifs. Car si les décisions judiciaires d’exonération fiscale servent à première vue les intérêts financiers de certains acteurs, cette confrontation judiciaire permet in fine la reconnaissance de l’utilité sociale de la pratique et sous certaines conditions du spectacle sportif, ainsi que leur contribution à l’intérêt général de la nation.
Le sport en procès est un ouvrage qui à la fois plonge dans les archives judiciaires pour écrire une autre histoire du sport et montre la manière dont cette activité a pu être discutée et reformulée au cours des premières décennies de son développement. Considérer le processus de légitimation du sport par le droit ouvre une fenêtre sur le monde social qui dépasse les terrains de jeu. Les affaires sportives touchent en effet à certains des fondements de l’organisation sociale : jusqu’à quel point sommes-nous responsables de nos actes et de ceux des autres, ici sur les terrains de jeu ? À quelles conditions sommes-nous tenus d’honorer nos engagements, ici contractuels ? Peut-on s’affranchir du droit commun dès lors que l’on respecte les règles établies par une institution, ici les règlements sportifs ? Dans quelle mesure est-il légitime de s’opposer au paiement de l’impôt, ici les taxes sur les spectacles ? Dans les salles d’audience des tribunaux, à l’occasion des plaidoiries, dans les décisions, les mémoires des parties et les procès-verbaux de gendarmerie, le sport se dévoile sous ses traits les plus profonds.
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Partie I
Des corps devant la justice

Chapitre 1
Comment doit-on être sportif ?
Dès la fin du XIXe siècle, la pratique sportive se singularise par un ensemble de gestes, de postures, de techniques et de sensations qui instituent un nouveau rapport au corps. Faire du sport, c’est acquérir le bon geste au fil des séances d’entraînement, incorporer les bonnes postures prescrites par les différents manuels de pratique1 et mises en récit dans les presses sportives ; c’est en somme « apprendre par corps » selon un long processus de sédimentation de qualités athlétiques qui s’effectue en situation et dans l’interaction avec les autres pratiquants, qu’ils soient équipiers, adversaires ou concurrents2. Au cours de cet apprentissage puis tout au long d’une carrière sportive, le corps est mis à rude épreuve, comme l’attestent les nombreuses procédures où il est question de défaillances physiques, de souffrances, de douleurs, et même de mort.
En cela, le sport est une épreuve corporelle. Derrière chaque affaire exposée au tribunal, des manières de « porter » et de « se servir » de son corps se dévoilent3. On y écoute tour à tour les doutes et les espoirs de ces sportifs, on y caresse leur tristesse et leur joie. Le sport tel qu’il nous est présenté au tribunal est également une épreuve morale. Car être sportif, c’est aussi s’ajuster aux attentes collectives et aux normes sociales à l’œuvre dans le monde sportif et au-delà. De nombreuses procédures indiquent à quel point les corps sur les pistes, les routes, les rings et les terrains sont scrutés par différentes institutions sociales. Les sportifs doivent répondre de leurs gestes, justifier leurs attitudes et leurs manières d’être dès lors qu’ils ont provoqué un accident ou dérogé à une norme. Les corps au tribunal sont sommés de se conformer aux règlements sportifs et aux usages associés à chaque pratique, de se plier aux injonctions des dirigeants élus ou aux contrats signés avec les entrepreneurs de spectacle. En cela, le passage devant la justice des corps sportifs est à bien des égards celui d’une mise en ordre. D’un côté, les magistrats participent par leurs investigations et leurs jugements à l’entreprise de normalisation des gestes et des attitudes des sportifs. Ils dispensent, tout en participant à les instituer, les conditions de conformité des individus et de leurs corps aux normes sociales qu’ils défendent. Cette entreprise est renforcée d’un autre côté par les experts que les magistrats mandatent. En décrivant les corps sportifs traumatisés et les causes de la blessure ou de la mort, ces experts établissent un déchiffrement médical d’une situation et d’un geste que les magistrats peuvent alors mieux appréhender4.
Mais la présence des sportifs dans les archives judiciaires ne nous parle pas uniquement des corps et de ce qu’ils étaient, elle exprime aussi « des luttes et des opérations au gré desquelles, à ce moment précis et pour des raisons précises, le corps a pris de l’importance pour l’organisation et/ou la description de telle ou telle activité sociale5 ». Ainsi, derrière l’émiettement des attentes et des spécificités dessinées par les frontières des disciplines athlétiques, le corps nous suggère les manières dont se définissent, se formulent, voire se contestent, la conformité et la légitimité sociales des pratiques par leurs pratiquants.
Le sport, une épreuve corporelle et judiciaire
La rencontre des corps
Les pratiques sportives occasionnent de nombreux accidents. Sur les 35 procédures en responsabilité engagées pour « blessure par imprudence » ou « homicide involontaire » que nous avons identifiées, 18 concernent les courses cyclistes. Fondé sur l’endurance et la vitesse, le cyclisme exige des postures chargées de mettre le corps dans les meilleures dispositions pour avoir du rythme et accélérer au moment opportun. Au tournant du XXe siècle, de jeunes coureurs, parfois mineurs, provoquent des collisions importantes dans les bois urbains et sur les routes6. Avec la multiplication des courses sur route dans l’entre-deux-guerres, le nombre d’accidents cyclistes ne faiblit pas. Le 27 avril 1930, la course du brevet cycliste militaire organisée par l’Union vélocipédique de France, fédération administrant la pratique cycliste, entraîne le décès d’un passant. À Castelnau-le-Lez, près de Montpellier, le peloton est composé d’environ 70 jeunes gens assez proches les uns des autres qui accélèrent à moins de deux kilomètres de l’arrivée7. Il est environ 16 h 30 lorsque trois cyclistes âgés de 19 ans arrivent sur le carrefour. En tête du trio se trouve Julien Thomas, électricien résidant à Lodève, suivi de près par Thomas Mor, ouvrier à Frontignan, tandis qu’Antoine Blanès, journalier à Montbazin, ferme la marche à une quinzaine de mètres. Julien Thomas n’a personne devant lui et roule bien à droite, il évite donc le piéton situé au milieu de la chaussée en se déportant légèrement sur la droite8. En revanche, Thomas Mor, situé à 20 cm derrière lui, roule plus à gauche et le heurte violemment car son camarade lui a « bouché la vue9 ». Les accidents cyclistes sont dans bien des cas liés aux postures exigées par la course, notamment la tête baissée, mais aussi à un manque de visibilité car les coureurs ont tendance à se regrouper pour bénéficier de l’aspiration de leurs devanciers10. Apprenant dans la presse le décès du piéton, Thomas Mor se rend au commissariat de Frontignan pour faire une déposition :
Je me trouvais dans le lot, en deuxième position, je pédalais la tête baissée, tout à coup, j’ai entendu le coureur qui me précédait crier « attention ». Levant aussitôt la tête, j’ai vu un homme devant moi que je n’ai pu éviter, sur le choc, je suis tombé à terre et je suis resté évanoui. Au bout d’un temps, dont je ne puis préciser la durée, je me suis vu entre les bras d’un jeune homme, j’étais alors encore tout étourdi et la première pensée qui me vint à l’esprit, ce fut de continuer la course, je ne pensais nullement à l’homme, et le jeune homme qui m’avait relevé ne m’en parla pas et je ne vis personne étendu à terre à mes côtés, j’enfourchai donc vivement ma bicyclette et je partis vers Montpellier11.

Les sports fondés sur la projection et la maîtrise de balles ou de ballons comme le football, le rugby ou le tennis, entraînent également de nombreux accidents. Lorsque ces pratiques sont effectuées dans l’espace public, comme les parcs, les places ou les rues, les risques de blesser un tiers en sont décuplés12. C’est le cas de la partie de football informelle engagée par les équipiers du Club Sportif International un dimanche de janvier 1909. À la suite d’un cafouillage, leur ballon est propulsé sur la porte vitrée de M. Gouin, loueur de voitures à Saint-Maur-des-Fossés. Un bris de verre atteint sa jeune fille qui perd un œil13. De même, en janvier 1929, à l’occasion d’un match de football organisé à Plauzat, dans le Puy-de-Dôme, le ballon dégagé en touche par le joueur Lafont du Club Sportif des Vignerons Corentais atterrit sur l’œil droit d’un spectateur placé à quatre mètres de la ligne de touche, Basile Messe. N’ayant pas eu le réflexe d’éviter le ballon, ce cultivateur souffre d’une importante diminution de l’acuité visuelle14. Se tenir à proximité d’un court de tennis peut aussi s’avérer périlleux, comme en fait l’expérience Mme Cordier durant l’été 1924. La balle smashée par l’un des joueurs atterrit dans l’œil de cette spectatrice, après avoir franchi les treillis protecteurs du terrain15.
Ce choc des corps atteint son point culminant dans l’accident de la course de Castelnau-le-Lez. Alors que le peloton des coureurs traverse les différentes agglomérations à vive allure, Joseph Servel vient de quitter son champ où il était parti s’occuper de sa chèvre. Né le 26 novembre 1877 à Montpellier, ce jardinier est mutilé et pensionné de guerre avec une invalidité de 60 %16, à la suite de ses blessures aux reins et aux pieds survenues pendant la Grande Guerre17. C’est pourquoi, il a l’habitude de marcher « courbé et lentement », comme ce dimanche d’avril 1930. C’est l’impression qu’il laisse à Lucie Damidoux, couturière de 22 ans, venue encourager son cousin serrurier qui participe à la course18. Percuté par Thomas Mor, Joseph Servel s’évanouit, « la figure ensanglantée19 », « une oreille décollée et le visage tuméfié » et le « crâne défoncé20 ». Entré à l’hôpital à 17 h 30, il présente des signes de fracture de la base du crâne avec une plaie frontale. Il décède à 18 h 30 sans être sorti du coma21.
La rencontre des corps sportifs avec ceux d’autres usagers des espaces publics ou les spectateurs et spectatrices massés au bord des terrains met ainsi en scène deux populations fort différentes. Les responsables des dommages sont exclusivement des hommes, parfois assez jeunes, dont l’énergie et la force musculaire se manifestent par la vitesse de déplacement ou la projection d’une balle ou d’un ballon. En revanche, les personnes blessées sont dans une très forte proportion des femmes, plus ou moins jeunes, assises ou traversant la route, ainsi que des personnes âgées des deux sexes22.
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Figure 1 : Croquis du lieu de l’accident provoqué par Thomas Mor. Archives départementales de l’Hérault.

Des gestes, des postures et des techniques au tribunal
Saisis par un certain nombre de plaignants et parfois par le ministère public, les tribunaux établissent les responsabilités et chiffrent d’éventuels dommages et intérêts pour ceux qui ont subi un préjudice. La justice scrute les situations, épluche les gestes et les techniques caractéristiques de certaines pratiques sportives. De prime abord, rien ne semble plus communément partagé que la manière dont un cycliste à l’entraînement ou en compétition se tient sur son vélo. La plupart des coureurs qui provoquent des accidents roulent à vive allure, souvent la tête baissée dès lors qu’ils entament un sprint et se retrouvent souvent au coude à coude. Pourtant, les jugements des tribunaux établissent des usages corporels légitimes et illégitimes dans le cadre d’une pratique sportive.
Lorsqu’une course comprend un service d’ordre, le sportif est souvent disculpé car il est en droit de penser que l’adoption de certaines postures associées à la compétition ne peut le confronter à un usager extérieur à la course23. Tout sportif participant à une compétition organisée par une association doit engager tout son corps dans la course pour effectuer la meilleure performance possible24. Mais la mise hors de cause des coureurs est loin d’être systématique. Les contraintes demeurent assez fortes dans les épreuves qui traversent les villes et les villages ou qui empruntent les espaces fréquentés par d’autres usagers, comme c’est le cas du cyclisme sur route. Le jeune Maurice Gineste, mineur de 15 ans, roulant à très vive allure, tête baissée, n’a pas vu Mme Constantinople qui se trouvait devant lui. Pour le tribunal correctionnel de Montauban en février 1931, il devait se conformer, comme d’ailleurs tout autre usager de la route, « conducteur de véhicule quelconque, cycliste et même piéton », aux règlements qui régissent cet espace. Dans ce cas, les attitudes corporelles soumises aux exigences de l’univers compétitif sont rattrapées par des normes sociales supérieures. Le jugement se fonde sur l’article 9 du décret du 31 décembre 1922 qui stipule que « les conducteurs de véhicules quelconques doivent se ranger à droite à l’approche de tout véhicule ou animal accompagné. Lorsqu’ils sont avisés ou dépassés, ils doivent laisser libre à gauche le plus large espace possible, et quand il s’agit d’un piéton ou d’une bicycliste, une distance d’au moins de deux mètres. Lorsqu’ils veulent dépasser un autre véhicule, ils doivent avant de prendre la gauche s’assurer qu’ils peuvent le faire sans risquer une collision avec un véhicule ou animal venant en sens inverse25 ». Le tribunal reproche ainsi au cycliste de ne pas avoir considéré que la course n’était pas organisée sur une piste réservée, mais sur une route nationale fréquentée, sur laquelle la circulation n’était pas arrêtée, et « qu’il devait donc lui-même exercer une certaine surveillance sur la route afin de ne pas se jeter imprudemment sur les obstacles, véhicules ou personnes qui pouvaient s’y trouver26 ».
Dès lors que les incidents se produisent dans des espaces consacrés à la pratique sportive, comme les stades, salles de spectacle ou les vélodromes, les gestes techniques, les attitudes dictées par les règlements sportifs et les usages attendus sont déterminants dans l’appréciation des attitudes sportives par les tribunaux. La procédure contre le golfeur Cucuel inscrit au Cercle Hoche atteste l’importance attribuée à la conformité du geste aux règles du golfeur. En août 1931, alors qu’il s’exerce à frapper la balle, il atteint avec l’extrémité ferrée de sa canne de golf Ronald Davis à la tempe gauche et le tue sur le coup. Au cours de la procédure, Cucuel est invité à détailler avec précision le geste qu’il a exécuté au moment où sa canne a rencontré la tempe de Davis :
J’ai mis une balle sur le « tée », il n’y avait à ce moment-là personne près de moi, j’ai fait le mouvement normal, ai levé la canne en avant et à droite, en regardant à droite et à gauche s’il n’y avait personne, et ce n’est qu’après m’être assuré de l’absence de tout joueur, que j’ai fixé la balle, située en avant et légèrement à gauche et que je l’ai frappée sans la quitter des yeux ainsi qu’on doit le faire. La canne suivant son mouvement est remontée derrière moi et son extrémité ferrée est arrivée en fin de course, sur ma droite et en arrière. À cet instant précis, j’ai ressenti un très léger choc et entendu une exclamation étouffée, je me suis retourné et j’ai vu M. Davis qui était à terre. J’ai pris immédiatement toutes mesures utiles pour lui porter secours27.

En démontrant qu’il a exécuté un geste conforme aux possibilités offertes par le lieu et aux usages associés à la pratique du golf, il est déchargé de toute responsabilité par le tribunal civil de la Seine en 1933. Dès lors que Cucuel pratique « un jeu connu, sur une piste aménagée à cet effet et réservée pour cet exercice, il n’était tenu qu’à observer les règles de ce jeu, cet entraînement ne comportant à l’évidence la présence d’aucun spectateur28 ». De même, à l’occasion du match de tennis au cours duquel Mme Cordier reçoit une balle dans l’œil, le tribunal cherche à savoir si le geste du smash, tel qu’il a été exécuté, est conforme aux usages associés à cette pratique. Or, les différentes enquêtes menées rapportent que la balle qui a atteint la spectatrice le 22 août 1924 « a été jouée normalement et régulièrement, qu’elle fut lancée suivant les règles du jeu, en un coup dit “smash”, qui pour être réussi, demande à être exécuté avec une très grande force, presque une certaine violence29 ». L’attention portée aux règles sportives dès lors que les pratiquants sont dans des espaces dédiés à la pratique s’impose donc dans les jugements de différents tribunaux. Cette jurisprudence donne ainsi un poids considérable aux instances fédérales qui administrent les pratiques sportives et aux élus qui les dirigent, car ce sont eux qui déterminent les règlements sportifs et sont chargés de les faire appliquer. Mais la seule prise en compte des règlements ne restitue pas la complexité du processus de normalisation des corps sportifs.
Les usages légitimes des corps sportifs sont aussi fortement liés à leur mise en conformité avec des attentes qui dépassent les règles fédérales propres à chaque discipline sportive. Car les règles et règlements sportifs n’ont pas la capacité à embrasser l’intégralité des possibilités de jeu. Si ces règles imposent un certain nombre de propriétés formelles constitutives de chaque pratique, les individus développent des techniques de jeu, des usages corporels qui représentent des modes d’appropriation subtils. Ces modes d’appropriation correspondent à ce que l’on pourrait considérer comme les « manières de jouer ». Celles-ci sont d’ailleurs, aux côtés des qualités athlétiques et du sens tactique des individus, ce qui permet de « prendre l’avantage » sur l’adversaire, de « faire la différence » ou d’écarter le danger dans un affrontement sportif. Elles ont aussi pour effet de permettre à des individus et des équipes de se singulariser dans la pratique en adoptant un certain « style de jeu », comme l’a montré Christian Bromberger pour les équipes de football30. Ce sont donc ces manières de pratiquer, de s’approprier les règles du jeu, qui entrent également en ligne de compte dans certains jugements, comme l’atteste la procédure de Basile Messe contre le joueur corentais Henry Lafont. Le joueur de football qui a lancé le ballon dans le public par un coup de pied en touche n’a commis aucune faute et il n’est pas tenu responsable de la blessure de Basile Messe. Selon la cour d’appel de Riom, le fait de jouer en touche le ballon « rentre dans les possibilités normales du jeu de football, que si l’on retient qu’il n’est souvent pas permis au joueur de mesurer son effort dans le lancement, ni de discerner l’exacte proximité des spectateurs qu’il sait assujettis à une mesure de police, on doit admettre qu’étant donné les circonstances où le fait dommageable de Lafont est survenu, ce fait ne résulte pas d’une faute au sens strict ci-dessus prévu31 ».
L’enjeu de ce procès est double. D’une part, il s’agit de savoir si le joueur a respecté les règles du jeu, formalisées par écrit par les institutions sportives32. Par cette mention, les tribunaux attribuent aux règlements sportifs une autorité réelle sur le gouvernement des corps sportifs, sans doute parce qu’ils sont en partie édictés pour assurer la sécurité des pratiquants. D’autre part, l’observation des usages légitimes du corps sportif entre aussi en jeu dans l’appréciation des juges. Le ballon envoyé en touche est un fait de jeu au football, souvent involontaire, parfois volontaire. Les règles du football ni n’autorisent ni ne prescrivent de jouer en touche ; elles se contentent d’attribuer le bénéfice de la remise en jeu du ballon en fonction de l’équipe qui l’a fait sortir des limites du terrain. Dans ce cas, il paraît difficile de considérer que le critère utilisé pour rendre compte de la situation de la mise en touche soit le règlement. En revanche, le niveau de conformité du geste technique, évoqué par la Cour dans les termes de « possibilités normales du jeu de football », correspond à ce que l’on est en droit d’attendre d’un joueur de football sur un terrain au cours d’un match lorsqu’il souhaite mettre la balle en touche par le moyen d’un coup de pied. On peut donc considérer que ce qui se joue dans l’appréciation des attitudes corporelles, ce n’est pas seulement le respect des règles mais aussi l’examen des attitudes corporelles du sportif confronté à une situation de jeu, à la manière dont le corps se meut pour prendre un avantage sur l’adversaire, ou pour se sortir d’une situation de jeu délicate.


Des corps exposés à la douleur et à la mort
Les corps sportifs traumatisés
Il existe des sports plus enclins à provoquer des traumatismes que d’autres. Le football procure de nombreuses blessures comme des fractures de la jambe, du tibia et du péroné. Le jeune Desaigues de l’Étoile sportive de Marsan33, Salmon Lewin, 16 ans et attaquant du Club Olympique Châlonnais34, ou encore Berthet, membre de l’Athlétique Club Spinalien, dont le tibia et le péroné de la jambe droite sont brisés par le tacle d’un adversaire, en font la douloureuse expérience. Selon le rapport médical, les lésions de Berthet sont telles « qu’on peut les comparer à celles provoquées lors des accidents automobiles35 ». Ces fractures ne sont assurément pas plus fréquentes que les entorses à la cheville36, mais elles sont à l’origine d’un plus grand nombre de procédures. Car la fracture d’un membre inférieur peut avoir de lourdes conséquences : Berthet doit être amputé de la jambe droite et le jeune Avisse, 13 ans, décède des suites de ses blessures contractées dans un match contre un régiment militaire37. Les membres inférieurs ne sont que des points de passage de la douleur qui, en s’infectant, peuvent mener à la mort. Dans les courses cyclistes, la présence d’autres usagers de la route comme les piétons, les spectateurs et les automobilistes entraîne des chutes qui, lorsqu’elles produisent des fractures crâniennes, peuvent être fatales aux coureurs. Mais c’est sans doute en boxe que les traumatismes crâniens sont les plus fréquents. Le jeune Delmas décède d’une hémorragie cérébrale à la suite du combat mené contre Moraine, tout comme Pierre Verdier, 20 ans, qui meurt d’une « rupture d’une artère cérébrale due à une artérite cérébrale existante » lors d’un combat de boxe amateur organisé au casino de Longjumeau38. Dès le deuxième round, l’arbitre arrête le combat car Verdier déclare souffrir de maux de tête. Il est alors « soigné, frictionné, étendu sur des couvertures, puis transporté à l’hôpital de la ville » où il décède le 17 octobre à 4 heures. Les traces de la violence du combat affleurent sur son visage : le certificat médical après décès du Dr Orsi atteste la présence « d’ecchymoses de la face au nez, sur la joue et le menton, qui sont dues à des coups de poing violents » ayant causé une forte augmentation de la pression artérielle, qui à son tour a entraîné la rupture d’une artère cérébrale fragile.
Les maux que le rugby fait subir aux corps sont aussi très présents dans les procédures judiciaires. Ce sport pratiqué dans les années 1900 par la bourgeoisie urbaine est déjà le théâtre de rudes affrontements, responsables de blessures importantes39. Dans l’entre-deux-guerres, le seuil de la violence légitime entre joueurs semble assez élevé, comme l’atteste le recours répété à la fatalité pour expliquer la mort des rugbymen. Dans les Pyrénées-Orientales, un joueur en possession du ballon est plaqué « de façon normale » par un joueur adverse. Tombé sur la tête, il décède de ses blessures. Durant la même période, Chevalier, le talonneur de Clermont-Ferrand, est touché aux cervicales dans une mêlée et il succombe peu après. L’usage de l’adjectif « malheureux » pour qualifier tantôt le joueur, tantôt l’accident, et l’absence de procédures engagées par leurs proches font de ces décès des exceptions dramatiques qui ne remettent pas en cause la pratique40.
Néanmoins, à partir de la fin des années 1920, la violence faite aux corps des rugbymen suscite les émois réguliers des autorités sportives et des cercles médiatiques, du fait sans doute d’une succession de décès. La réprobation publique se focalise alors moins sur le comportement des joueurs que sur une technique de jeu qui s’est progressivement développée : le placage. En 1923, la procédure intentée par le père du jeune Faure contre Dupuisat, arrière du Stade Catholique Valentinois auteur d’un placage mortel sur son fils, n’est pas médiatisée. En revanche, la mort dans les mêmes circonstances du joueur de l’US Quillan Gaston Rivière suscite une première vague d’indignation en mars 1927. Des polémiques par presses interposées apparaissent ainsi que les premières suppliques publiques contre la violence que le rugby fait aux corps. Ce talonneur toulousain, marié et père d’un enfant de deux ans, décède des suites d’une fracture de la 6e vertèbre cervicale provoquée par un placage à retardement effectué par un joueur de l’Union Sportive Perpignanaise41. La suppression de la formule du championnat, accusée d’être responsable du jeu brutal dans le rugby, la mise en place d’un système de remplacement des joueurs pour décourager les brutalités commises pour diminuer l’adversaire, et l’appel à la modération dans les contacts physiques sont parmi les principales mesures évoquées par le président de la Fédération française de rugby, Octave Léry42. La fatalité des incidents est progressivement remplacée par la volonté de s’attaquer aux mauvais usages des techniques du rugby. Léry interpelle par voie de presse les joueurs, les arbitres et le public pour faire émerger une prise de conscience collective :
Le rugby est un jeu, une distraction. Ce n’est pas une bataille. Malgré l’âpreté de la lutte, il y a une limite que l’on ne devrait jamais dépasser. Pourquoi ces chocs aussi violents qu’inutiles lorsque les joueurs se baissent pour former les mêlées ? Pourquoi ces plaquages à retardement lorsque le joueur s’est déjà débarrassé du ballon ? Pourquoi ces coups de pied criminels qui peuvent provoquer un accident très grave ? Pourquoi surtout ce chauvinisme exagéré du public, qui exaspère les joueurs et qui empêche l’arbitre de sévir comme il devrait43 ?

Le 4 mai 1930, un seuil supplémentaire est franchi lorsque le joueur agenais Michel Pradié décède à la suite d’un placage de Fernand Taillantou de la Section Paloise. Il est victime, d’après le médecin légiste, d’une « subluxation de la colonne vertébrale dans la région cervicale, caractérisée par le déplacement en sens vertical et horizontal des 4e et 5e vertèbres cervicales et par une déchirure ligamentaire incomplète avec diastasis, ayant entraîné la mort par hémorragie intra-médullaire44 ». La mort de Michel Pradié connaît une forte résonance dans le monde sportif pour au moins trois raisons. La première est liée à la nature de l’événement et à son retentissement. Contrairement au match opposant le Stade Catholique Valentinois à l’Union Sportive Loriolaise en 1923, il s’agit d’une demi-finale du championnat de France réunissant les meilleurs joueurs français du moment et fortement médiatisée : la presse sportive est largement représentée et le match est filmé45. Si la réputation du rugby est en jeu, c’est donc parce qu’il est mis en images par de nombreux relais. Après le drame, Pathé Journal traite de « l’affaire Taillantou » durant une semaine46. La seconde raison tient à ce que le décès de Pradier nourrit les débats qui traversent les institutions du rugby depuis la fin des années 1920. En effet, les menaces de scissions au sein de la fédération sont importantes, notamment après la constitution de l’Union Française de Rugby Amateur (UFRA) qui regroupe au départ douze clubs souhaitant combattre la violence et le professionnalisme déguisé. Enfin, la troisième raison réside dans l’enjeu judiciaire de ce procès. L’affaire Taillantou fait entrer le sport dans une nouvelle ère judiciaire, puisque c’est d’une part devant le tribunal correctionnel que l’affaire est portée, et que d’autre part, c’est à l’encontre du joueur palois, finalement accusé d’homicide involontaire, que la plainte est engagée. Jusqu’alors, la plupart des accidents associés aux phases de jeu dans les sports collectifs ne donnaient pas lieu à des plaintes devant les juridictions pénales ; lorsqu’elles l’étaient, il s’agissait d’établir la responsabilité des dirigeants sportifs ou des organisateurs de la compétition. Même en boxe, où la théorie du risque accepté constitue un frein au dépôt de plaintes, ce sont essentiellement les organisateurs et les dirigeants qui sont visés dès lors qu’il y a un décès. Comme le suggèrent les arguments et les représentations véhiculés par les partisans de la fatalité, il était alors inconcevable en rugby que la technique du joueur adverse puisse être tenue pour responsable. Désormais, avec le procès de Taillantou, c’est le corps du joueur en action qui devient l’objet même du procès et la technique du placage est propulsée sur le devant de la scène judiciaire. La responsabilité pénale étend ainsi encore un peu plus la trajectoire judiciaire des corps athlétiques. La justice s’invite et s’interpose entre les corps engagés sur le même terrain de jeu et régis par des règles censées les protéger.

Le pied d’Henri Veyssade et les meurtrissures des corps professionnalisés
Né à Meudon, dans l’ancien département de la Seine-et-Oise, le 24 janvier 1908, Henri Veyssade fait ses débuts dans le football à l’Étoile Sportive de Juvisy avant d’intégrer l’équipe fanion du Racing Club de France au début des années 1930. Marié à Rouen en avril 1932 à Antoinette Mathieu, Veyssade appartient à la première génération de footballeurs qui font le choix du professionnalisme. Ailier très rapide, bon centreur et tireur de corners, il demande une licence professionnelle au cours de l’été 1933, puis s’engage à l’Association Sportive de Saint-Étienne. Laissé libre l’été suivant, il rejoint le Stade Malherbe de Caen qui évolue en deuxième division du championnat professionnel. Au cours de la deuxième mi-temps d’un match contre les Girondins de Bordeaux, le 9 septembre 1934, il ressent une gêne rapidement devenue douleur au pied droit. Willy Delesse et Jean Falize, deux de ses coéquipiers, remarquent alors qu’il se met à boiter47, qu’il « traînait la jambe droite, et paraissait souffrir de plus en plus au fur et à mesure que le match tirait à sa fin48 ». Une fois le match terminé, Veyssade et ses coéquipiers rentrent au vestiaire. Il leur montre alors le siège de ses souffrances : la plante de son pied droit est garnie d’une « meurtrissure » prenant la forme de petits trous qui provenaient des crampons de ses chaussures. Le masseur du club lui appose un premier bandage.
Rentré le soir à son hôtel grâce à l’aide de Jean Falize, il « boite énormément » et il doit s’aliter aussitôt. Selon sa jeune épouse, il est pris de fièvre dans la nuit. Celle qui n’avait pas le droit d’accéder au vestiaire assiste à la deuxième intervention du masseur du club qui réalise un nouveau pansement dans leur chambre d’hôtel. Dans la mesure où sa jambe s’est mise à enfler et qu’une glande s’est formée à l’aine, le masseur est démuni. C’est alors que l’épouse du joueur appelle le médecin du club, le Dr Porin, qui dresse un premier diagnostic : « plaie de la plante du pied droit avec adénopathie inguinale49 ». Victime d’une infection généralisée, Henri Veyssade est hospitalisé le vendredi 14 septembre. Ce sont alors les docteurs Lecornu, Porin et Collin qui prennent le corps du footballeur en charge50. Ils confirment l’adénopathie douloureuse dans l’aine droite et les signes d’infection générale : la température de celui que le regard médical nomme désormais dans les archives « le patient » monte à 40 °C. Il est pris de diarrhées et les médecins constatent une sécheresse marquée de la langue, de la bouche et du pharynx. Trois jours après l’admission du joueur, une série d’hémocultures révèlent la présence d’un staphylocoque doré, que confirme un examen bactériologique des urines. Le traitement est alors adapté au diagnostic de septicémie à staphylocoques, qui est confirmé ultérieurement « par l’apparition de diverses localisations de l’infection : gros blocs pulmonaires avec expectoration purulente dans laquelle on retrouve du pneumocoque et du staphylocoque (17 octobre), arthrite du genou droit, arthrite de l’articulation métacarpo-phalangienne de l’auriculaire droit, enfin abcès de la paroi abdominale près de l’ombilic dans le pus duquel on retrouve du staphylocoque (25 octobre)51 ».
Henri Veyssade décède le 10 novembre 1934 à 26 ans des suites de la blessure qu’il a contractée au cours du match de football52.
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Figure 2 : Henri Veyssade, accroupi en bas à gauche, avec ses équipiers du Racing en 1930. Gallica.
La prise en charge de la douleur, puis de la blessure, du pied d’Henri Veyssade nous montre la succession des regards sur le corps de l’athlète professionnel. Les coéquipiers situés sur le terrain de jeu sont d’abord attirés par la démarche, l’allure du joueur qui suggèrent implicitement la douleur. Celle-ci empêche le sportif d’utiliser son corps sur le terrain conformément aux attentes envers un joueur au cours d’une rencontre professionnelle. Veyssade, en dépit des souffrances, tient néanmoins sa place et finit le match alors que la douleur au pied semble s’intensifier. Ce regard sportif laisse assez rapidement place à une première lecture médicalisée de la blessure effectuée à la surface du corps par le masseur qui appose un premier bandage. Le regard du masseur cohabite un temps avec celui de l’épouse, spectatrice démunie d’un mal qui semble plus profond que la surface de la peau. Elle est témoin du gonflement de la jambe et de l’apparition de la fièvre, signes manifestes de la souffrance de son mari. S’ensuit enfin une prise en charge totale du corps de l’athlète par les services hospitaliers qui ne laissent dans les archives plus aucun autre regard s’exprimer. À mesure que la douleur s’intensifie et que l’infection se généralise, le corps sportif disparaît, enfoui par les examens et des termes de plus en plus médicaux. Le premier corps d’Henri Veyssade affecté de plaies à la plante du pied droit laisse place à un corps médicalisé, examiné en profondeur.
Mais le pied d’Henri Veyssade ne disparaît pas avec son dernier soupir le 10 novembre 1934. La procédure judiciaire engagée par son épouse pour faire reconnaître cette blessure comme un accident du travail auprès du tribunal civil de Caen en 1936 induit la production de témoignages, de certificats et d’attestations qui prennent le relais du corps biologique : le corps sportif blessé, puis médicalisé, est aussi judiciarisé. C’est d’ailleurs ce dernier corps qui donne accès aux deux autres. Sans la procédure, les différents témoignages et documents associés à l’enquête n’auraient sans doute pas été conservés. Les procédures judiciaires représentent à ce titre une entrée privilégiée dans les différents regards portés sur les corps. Alors que le sport est porté par l’élan hygiéniste depuis le début du XXe siècle, que son utilité sociale est reconnue par les pouvoirs publics dans les années 1910 et 1920, les actions judiciaires nous montrent qu’il peut aussi blesser et occasionner la mort. Pourtant, cette violence corporelle n’a rien d’une évidence si l’on ne reste attentif qu’aux discours institutionnels et médiatiques. Au Stade Malherbe de Caen, la mort d’Henri Veyssade est bien annoncée dans les colonnes du bulletin de liaison du club. On évoque la « robuste constitution » d’un athlète dont on pensait qu’il « résisterait à l’assaut » : « Hélas, il devait succomber malgré tous les secours dont il fut entouré53 ». La fatalité préside à cette disparition du joueur dont la nature de la blessure et les souffrances sont éludées. De même, le journal sportif L’Auto, qui restitue régulièrement la qualité de ses prestations comme ailier droit, ne publie qu’une petite note, trois jours après son décès : « Veyssade est mort des suites d’une maladie qui le tenait au lit depuis plusieurs semaines54 ». Cette euphémisation des douleurs et des souffrances du corps sonne comme une nécessité pour ceux qui, comme les clubs professionnels ou la presse sportive commerciale, vivent du spectacle des corps technicisés et spectacularisés.
Une question absente de la procédure persiste : pourquoi Veyssade n’a-t-il pas demandé à sortir du terrain, alors que les signes de la diminution de ses capacités physiques et de sa douleur sont manifestes ? Tout d’abord, les règlements sportifs du début des années 1930 ne prévoient pas les remplacements de joueurs ; par conséquent, toute sortie pénalise l’équipe du joueur blessé. De plus, pour les joueurs professionnels comme Veyssade, la résistance à la douleur et à la blessure fait partie des comportements attendus. Cette résistance à la douleur d’un footballeur professionnel des années 1930 n’a rien d’étonnant ni d’exceptionnel. Le sport professionnel, dès son apparition à la fin du XIXe siècle, met les corps sportifs à rude épreuve. Les pièces des procédures opposant les sportifs aux organisateurs de courses et aux industriels du cycle nous révèlent des cas de coureurs cyclistes épuisés, dont les corps ne tiennent plus la distance, et qui mettent fin à leur calvaire en descendant de leur machine de course. C’est le cas de Rivierre, engagé en juillet 1897 pour la course des 24 heures au vélodrome du Parc des Princes par Desgrange55. Au bout de la 16e heure de course, sous une pluie battante, pris de crampes d’estomac, Rivierre, semé par la tête de la course, décide d’abandonner définitivement la piste après avoir parcouru sur un anneau long de 333,33 mètres plus de 694 kilomètres. C’est aussi le cas de Duboc, qui ne peut participer à l’édition 1912 du Tour de France parce qu’il est atteint depuis le mois d’avril d’« anémie et amaigrissement » selon le certificat médical du Dr Lecapelain, chef de clinique à l’École de Médecine, ce qui le place « dans l’impossibilité de se livrer à aucun effort sportif intense ou prolongé56 ». Émile Bouhours, menuisier normand devenu vedette du cyclisme français, témoigne de ses blessures et de la nécessité d’y faire face pour continuer à pouvoir vivre de ce qui devient un métier : « Je suis tombé assez souvent : j’ai été blessé, j’ai couru certains jours couvert de bandelettes, j’ai connu les horribles douleurs des plaies qui se rouvrent quand on remonte en machine57. »
La multiplication de ces conflits judiciaires portant sur les contrats et les témoignages des sportifs indiquent que les prescriptions pesant sur les athlètes du sport commercialisé ne sont pas uniquement déterminées par les règlements des fédérations et consignées dans les manuels d’apprentissage et de perfectionnement de la pratique sportive. Elles le sont aussi pour partie par les conditions contractuelles et les règlements mouvants des courses commercialisées auxquelles ils prennent part. À ce titre, les organisateurs de courses cyclistes, comme les entrepreneurs du spectacle pugilistique, participent à côté des instances sportives fédérales à façonner les normes corporelles dont il faut sans cesse repousser les limites, afin d’attirer et de satisfaire des spectateurs avides d’exploits. Mais le prix à payer est souvent élevé pour les cyclistes. L’économie du sport professionnel est donc un système indissociable du consentement des athlètes à subir de nombreux sacrifices corporels. Si Veyssade ou Bouhours serrent les dents, c’est parce qu’ils sont liés à un contrat qui leur garantit des moyens d’existence. C’est sans doute enfin parce qu’issus pour la plupart des classes populaires, ces sportifs devenus professionnels ont intériorisé cette culture somatique propre à leur origine sociale qui consiste, comme l’a montré Luc Boltanski, à se détourner des signaux envoyés par leur corps, dès lors qu’ils sont associés à un dérèglement ou une souffrance58. Seule la prise de conscience d’une altération importante de ce qui constitue leur outil de travail, garant de leur ascension sociale, marque l’arrêt de cette épreuve infligée à son propre corps.

Faire corps : la camaraderie sportive face à la douleur et la mort
L’histoire d’Henri Veyssade nous apprend que l’on peut se blesser sur un terrain de sport, puis en mourir à petit feu. Néanmoins, les morts de sportifs peuvent aussi être brutales, soudaines, imprévisibles et elles concernent majoritairement des individus assez jeunes. Les témoignages et les comptes rendus médicaux conservés dans les archives judiciaires ainsi que certains articles de presse permettent de restituer les circonstances précises des événements qui mènent ces sportifs vers la mort. Ces récits nous donnent l’occasion de palper la douleur des individus et la manière dont elle est prise en charge et relayée par les attentions collectives. On espère ainsi, comme l’a fait Arlette Farge pour les souffrances corporelles au XVIIIe siècle, saisir « ces mécanismes subtils d’actions, de dispositions et d’affects » pour tenter de comprendre les enjeux de la douleur et de la mort sportives, appréhendées depuis « les plis les plus singuliers de chaque individu »59, ici Émile Faure puis Michel Pradié.
L’après-midi de Noël 1921 se dispute dans la Drôme une rencontre de rugby entre l’Union Sportive Loriolaise et le Stade Catholique Valentinois. Émile Faure, avant de l’équipe loriolaise, intercepte une passe de l’équipe adverse et file vers la ligne de but pour marquer un essai. Seul Dupuisat, arrière du Stade Catholique Valentinois, est encore bien placé pour l’arrêter60. Dernier rempart de son équipe, il cherche à lire la trajectoire de l’avant loriolais pour savoir de quel côté son adversaire va le crocheter. Mais Faure court droit devant lui61. Dupuisat, « penché en avant » et immobile, lui plante sa tête dans l’abdomen62. Le choc est tel que Faure est stoppé « net » et tombe « à la renverse les bras en croix »63. Comme il restait immobile sur le sol, certains joueurs loriolais lui frictionnent la poitrine, croyant qu’il avait la respiration coupée64. Ses camarades l’aident à se relever et le conduisent en le tenant par les épaules jusqu’au bord du terrain « où il s’est accroupi la tête contre les genoux ». Louis Bompard, son équipier âgé de 19 ans, lui glisse alors son pardessus sur le dos pour qu’il ne prenne pas froid, puis il retourne sur le terrain pour reprendre le match un instant interrompu par cet incident de jeu65. À la fin du match, Dupuisat, fils d’employé à la compagnie du PLM, vient s’excuser auprès de Faure pour « le coup de tête qu’il lui avait involontairement donné. Il ajoutait qu’il espérait que ce coup n’aurait aucune conséquence. Faure lui a répondu qu’il comprenait bien qu’il ne lui avait pas donné ce coup volontairement66 ». D’ailleurs, la douleur est partagée. Lors de ce bref échange verbal, Dupuisat a la main « appliquée contre sa nuque à la hauteur du cou, et il disait “moi aussi, j’ai mal là derrière67” ».
L’état de Faure ne s’améliore pas. Plusieurs coéquipiers, dont Elie Corner, comptable de 30 ans, le transportent dans une ferme située à une centaine de mètres du terrain pour lui faire boire du lait68. Puis, il est reconduit en automobile chez son père, chef de brigade à la gendarmerie de Loriol. Durant le trajet, les souffrances sont telles qu’il ne prononce pas un mot. À la tombée de la nuit, le voisinage est informé de l’accident. Noémie Blache, marchande de journaux âgée de 52 ans, habite en face de la caserne de gendarmerie. Elle se rend au domicile de Faure pour prendre de ses nouvelles. Couché, Faure est en mesure de lui dire qu’il a reçu un coup de tête dans le ventre au cours d’un match de rugby. Mais la souffrance ne disparaît pas et le père du jeune homme se rend le 26 décembre au matin chez Pierre Terrier, médecin à Loriol69. Ce dernier constate immédiatement « des symptômes de péritonite par perforation ». Il le fait donc conduire à l’hôpital de Valence. Quelques instants avant l’opération, il reçoit la visite de son coéquipier Louis Bompard et lui confie à nouveau sa douleur : « Mon pauvre Bompard, je suis foutu, je verrai toujours celui qui m’a donné ce coup de tête, je l’aurais toujours devant les yeux70. » Ce sont sans nul doute parmi les tout derniers mots prononcés par Émile Faure, qui, atteint d’une péritonite généralisée, décède peu après l’opération71.
Le récit des heures qui séparent le choc du match et la mort à l’hôpital d’Émile Faure nous permet de mesurer les mécanismes de prise en charge des blessures. Le cercle des équipiers de rugby est présent, du terrain à l’hôpital, tout comme le voisinage qui se tient informé de l’état de santé du jeune Faure. L’épreuve corporelle n’est pas une épreuve isolée qui opérerait une « déliaison sociale72 » entre les individus appartenant à la même association, au même groupe, bien au contraire. Le périmètre des attentions et des égards s’étend des coéquipiers au joueur adverse, responsable de ce qui n’est au départ perçu que comme un mauvais coup, puis au voisinage de son domicile. Si l’absence de médiatisation ne nous permet pas de mesurer la mobilisation associative qui se met en place avec la mort d’Émile Faure, la couverture médiatique de celle de Michel Pradié nous plonge dans la prise en charge collective de la mort et du deuil du jeune rugbyman agenais âgé de 20 ans.
Entre le choc à l’origine du décès et les funérailles, le corps du sportif passe généralement plusieurs jours entre les mains des médecins, puis des experts judiciaires. Ce corps médicalisé est coupé du terrain de jeu, éloigné de la plupart des membres de la communauté sportive : rares sont les camarades de jeu, les dirigeants associatifs et fédéraux qui ont accès au corps du défunt. La restitution du corps à la famille puis les funérailles qui s’ensuivent sont un moment important puisque le corps du patient rejoint alors les différentes communautés auxquelles il appartient. Les funérailles sont propices à la reconstitution des origines et de la trajectoire sociales des sportifs disparus, comme celles de Maurice Pradié restituées par le journal sportif hebdomadaire Midi olympique dans son édition du 9 mai 193073. Né à Varès, un petit village du Lot-et-Garonne, il fait ses débuts rugbystiques au Football Club Varésien, dirigé par M. Monchamy, instituteur du village. Après des études au lycée d’Agen, il devient employé à la Banque Nationale de Crédit, ce qui lui permet de subvenir aux besoins de sa femme et de son fils de deux ans, et de soutenir sa mère frappée par de nombreux deuils74.
Aux côtés de la famille, du maire et de l’instituteur, le monde du rugby est bien représenté pour partager la tristesse des proches. D’après Midi olympique, plus de 2 000 personnes assistent aux funérailles ce mercredi 7 mai 1930, la plupart devant se contenter de rester sur le parvis de la petite église du village. Les 200 couronnes de fleurs déposées forment une haie qui mène à l’entrée de la chapelle ardente, aménagée dans le château familial, et témoignent du soutien de la communauté rugbystique. Après une cérémonie religieuse relativement courte, les prises de paroles officielles prennent place devant le terre-plein situé en face de la chapelle familiale où est exposé le cercueil. Le maire rend d’abord hommage à l’enfant du pays et déclare que « Varès perd le meilleur de ses enfants ». Puis se succèdent l’instituteur Monchamy qui a élevé Michel Pradié « affectueusement », le journaliste Georges Naychent de La Dépêche qui dépeint les réalités attristantes qui ont causé ce deuil et souhaite que la mort de Pradié « ne soit pas un vain sacrifice fait au rugby ». Enfin, les autorités sportives prennent le relais : Dantou, président du comité du Périgord-Agenais de rugby, puis Octave Léry, président de la Fédération française de rugby (FFR), rendent un dernier hommage à Pradié, tout comme Armand Bastoul qui, au nom des dirigeants et des joueurs agenais, « s’incline devant la dépouille de celui qui fut un si bon camarade et assure à la famille Pradié du soutien et de l’affection du Sporting Union Agenais ».
Ce moment de « resocialisation » autour du défunt permet d’observer la manière dont le monde sportif cherche à donner un sens à la disparition de l’un des leurs, à insuffler un élan commun pour que de tels événements ne puissent pas se reproduire. Pradié devient un symbole de la défense d’un rugby en proie aux dissensions et aux dérives brutales. Son corps représente tous ceux des clubs de la région, voire incarne ceux de tous les rugbymen français pour les autorités fédérales. La couverture médiatique de la cérémonie par le journaliste Georges Naychent est l’occasion de marteler à nouveau les enseignements de ce drame :
Le rugby français peut demander pardon à une mère et à toute une famille en deuil. Tous les sportifs pleurent ce gosse de vingt ans, ce camarade doux et paisible, incapable d’un mauvais geste […]. La flamme qui s’est éteinte sur un lit de clinique était une des plus pures, une des plus ardentes, qui n’aient jamais jeté leur éclat sur le monde du sport. Que ce sacrifice fait au rugby ne soit pas inutile.

Dans ce concert de louanges et de pleurs, le récit des obsèques révèle que la mort de Michel Pradié est aussi une épreuve intense pour ses partenaires de jeu. La veille des funérailles, quatre de ses coéquipiers veillent toute la nuit dans la chambre transformée en chapelle ardente dans le château des Pradié. À 9 heures, quand les visites commencent, Jean-Baptiste Bédère, Gaston Capgras, Max Vigerie et Robert Samatan, qui ont veillé le corps de leur regretté camarade, « ont les yeux rougis par le chagrin et l’insomnie, mais ils sont fidèles à leur poste d’honneur ». Lors de la constitution du cortège à 11 heures pour se rendre à l’église du village, les équipiers du Sporting Union Agenais hissent le cercueil « sur leurs robustes épaules ». Ils sont précédés par les deux clubs sportifs varésiens dont l’étendard vert est cravaté de deuil et les délégations porteuses de couronnes. À la fin de la cérémonie, ce sont encore le capitaine de l’équipe Bédère et ses hommes qui portent le cercueil, puis le placent au pied des marches qui donnent accès au terre-plein situé devant la chapelle. Les équipiers se groupent ensuite autour du cercueil, immobiles durant les discours auxquels aucun des joueurs ne prend part. Enfin, au moment de la descente du cercueil, ils sont encore à la manœuvre : « Le cercueil glisse sur l’argile. Les bras inlassables de Bédère et de ses hommes poussent doucement le précieux fardeau. Aucun choc avec le fond du caveau. »
Si aucun des coéquipiers de Michel Pradié ne parle, leurs corps expriment une expérience intense. En veillant sur le corps de leur coéquipier comme le font des rugbymen sur un terrain, les joueurs font corps avec le cercueil de leur camarade, comme le confirme leur regroupement immobile et silencieux pendant les discours. Ils montent la garde et prennent une dernière fois soin du corps de celui qu’ils n’ont pas su protéger le 4 mai 1930 du placage de Fernand Taillantou ; la position des corps sur le terrain de la mort montre l’infaillibilité de la camaraderie rugbystique. La camaraderie sportive s’exprime, comme la solidarité exigée sur le terrain, par corps. D’autre part, certains de ces sportifs, pourtant habitués à chaque match à soumettre leurs corps à une intense brutalité, défaillent face à l’épreuve du deuil. En apprenant la mort de Pradié, Samatan s’évanouit. Aux obsèques, alors qu’on prononce un discours, il faillit même s’affaler à terre. Verdinelle aide alors Bédère à le soutenir. Le compte rendu des funérailles s’attarde longuement sur la tristesse et l’abattement des coéquipiers de Pradié : « Le spectacle de la douleur des joueurs était d’ailleurs émouvant. Capgras pleurait sur l’épaule de Vigerie, qui fixait obstinément le cercueil. Soulès était anéanti dans une douleur muette. Dupuy pleurait en silence à côté de Bédère bouleversé. Castaingt inclinait ses boucles brunes à côté de la tête blonde de Meiyaa, dont les yeux semblaient brûlés par les pleurs75. » Cette communion des corps rugbystiques dans la douleur et le deuil est accentuée par la solidarité nécessaire des corps sportifs dans l’épreuve agonistique qu’est le match de rugby.
L’implication des sportifs ne s’arrête pas avec la mise en terre de Michel Pradié. En effet, le jour de l’enterrement, les joueurs agenais expriment leur souhait d’abandonner la compétition. Ils sont en effet qualifiés pour disputer la finale du championnat de France après leur victoire sur la Section Paloise. L’enjeu sportif et financier est conséquent dans la mesure où la recette attendue est évaluée à 300 000 francs. C’est pourquoi, le président de la FFR Octave Léry promet qu’il fera verser une somme de 50 000 francs à la mère du joueur décédé. Les joueurs reviennent alors sur leur décision. Ce sont finalement 58 000 francs que la mère de Pradié touche : 8 000 francs récoltés auprès des clubs, 30 000 francs reversés sur la recette du match de solidarité Agen-Pyrénées organisé en mai 1930 à Toulouse et 20 000 francs donnés par la FFR76. La prise en charge du deuil et des conséquences financières de la perte par la mobilisation associative puis fédérale explique que la famille de la victime ne porte pas plainte pour obtenir, comme le font de nombreux proches, des dommages et intérêts auprès des tribunaux.


Le poids des représentations et des normes sociales sur les corps sportifs
Les sportifs des classes populaires : une violence en débat
La mort de Michel Pradié donne lieu à un certain nombre de prises de position sur la responsabilité des classes populaires dans ce qui est appréhendé comme une brutalisation du jeu. Certains observateurs associent en effet la multiplication des actes de brutalité à la diffusion sociale du sport, rendant ainsi responsables les joueurs des classes populaires77 de la plupart des incidents de jeu durant l’entre-deux-guerres. Cette corrélation est par exemple mise en avant par le médecin Jacques Dedet, ancien joueur du Stade Français et international avant-guerre. Ce dernier explique dans Midi olympique au cours de l’affaire Taillantou que « tout le mal vient de ce que le rugby s’est trop vulgarisé. Des gens se sont mis à jouer au rugby, qui n’étaient pas dignes de pratiquer un tel sport […]. Il faut pour jouer au rugby un minimum de sang-froid, de maîtrise de soi, de loyauté, qui sont les attributs d’une certaine éducation78. » Quelques mois plus tard, il estime dans L’Auto qu’il faut s’inspirer des Britanniques qui, « en réservant le rugby à la jeunesse universitaire, à l’élite de la race, ne satisfont pas seulement à une sorte de snobisme. Ils mettent le ballon ovale entre les mains de ceux qui auront assez de forces morales et intellectuelles pour conserver leur self-control à tous moments, et qui sont capables d’interpréter sainement sur le terrain les règles du jeu, d’apprécier les droits du joueur79. » En filigrane, le placage du garçon boucher Fernand Taillantou, joueur de la Section Paloise, incarne cette dérive populaire et violente du rugby français et cette séquence médiatique et judiciaire illustre la manière dont certains dirigeants opèrent une disqualification de la culture corporelle des classes populaires.
Néanmoins, la corrélation entre diffusion sociale du sport et augmentation de la brutalité mérite d’être interrogée plus sérieusement. S’il est difficile d’objectiver les faits de jeu sur les terrains de sport, il est possible d’apporter des éléments de réponse à partir des nombreuses procédures retrouvées. L’hypothèse de la brutalisation du rugby à la suite de sa diffusion sociale est contestable. Les procédures des années 1920 et 1930 concernent certes essentiellement des joueurs issus des classes populaires des équipes du Sud-Ouest, de l’Est et de la Drôme, mais cette pratique sportive était tout aussi violente lorsqu’elle était pratiquée exclusivement par les enfants issus de l’élite sociale. La thèse de Jean Rachou soutenue à la Faculté de médecine de Bordeaux en 1905 nous révèle que le rugby d’avant-guerre occasionne de nombreuses blessures, parfois graves. Lui-même joueur de rugby amateur, Rachou pratique une forme d’observation participante sur les blessures dont il est témoin. Il constate que les os et les articulations des joueurs sont soumis à rude épreuve et que le jeu provoque de nombreuses fractures, luxations et entorses, comme chez ce joueur de 20 ans participant à un match entre l’Étoile Sportive Bordelaise et la section sportive de l’école d’Henri-IV en 1904 qui, « plié en deux dans une mêlée », se fracture la colonne cervicale au niveau de la cinquième vertèbre80. La pratique génère aussi des lésions importantes telles que des contusions musculaires, abdominales et testiculaires. Pour la saison 1904-1905, Jean Rachou recense 15 fractures, 7 luxations et 23 entorses parmi les 1 275 joueurs français, ce qui l’amène à conclure que le rugby est un sport violent mais « nullement brutal81 ». Le rugby est donc une pratique accidentogène bien avant qu’elle ne soit investie par les classes populaires de province. Si les incidents sont interprétés par la suite comme des manifestations d’une brutalisation du jeu, c’est sans doute parce que certains observateurs, réticents à la diffusion sociale du rugby, déterminent le degré d’acceptabilité de la violence en fonction de ceux qui pratiquent ce sport.
De même, le rugby se charge de nouveaux enjeux sociopolitiques à partir des années 1920. Émerge en effet l’ambition sportive de dirigeants de clubs qui, associée au laxisme des responsables fédéraux, transforme le rugby en une lutte acharnée dans les régions où les équipes, au recrutement plus populaire du fait des avantages matériels accordés aux joueurs, incarnent la localité dont ils défendent l’honneur. C’est donc moins la brutalité en tant que telle que les ressorts sociaux dont elle procède qui expliquent la dénonciation de ce qui est considéré comme de nouvelles formes de violence dans l’entre-deux-guerres.
Interroger la brutalité supposée des classes populaires exige enfin de porter attention aux représentations et aux réactions des classes populaires elles-mêmes à ces actes de violence sportive. Parce que les archives judiciaires ont parfois conservé les déclarations et témoignages des acteurs concernés, elles nous offrent l’opportunité de restituer ce que les sportifs incriminés ont exprimé et ressenti dans des situations où la brutalité a causé d’importants dégâts corporels. La procédure engagée contre Raymond Chevalérias, rugbyman du Club Sportif Oyonnaxien (CSO), nous montre que le niveau d’engagement corporel et la représentation de ce qu’est la brutalité du jeu ne sont pas systématiquement associés à l’appartenance sociale des individus. Auteur d’un placage mortel en octobre 1937 sur Marcel Verchère de l’Union Sportive Bressanne, Chevalérias, tourneur sur bois résidant à Nantua, suscite la réprobation unanime des joueurs bressans. Tant le capitaine Georges Tournier, typographe, Jean Millet, forgeron, que Raymond Deléglise, dessinateur industriel, condamnent ce placage exécuté selon eux à retardement, avec la volonté de faire mal, c’est-à-dire en contradiction avec les usages du rugby qu’ils pratiquent. Les dirigeants et des spectateurs bressans accusent à leur tour les joueurs oyonnaxiens d’avoir cherché tout au long de la partie à éliminer un à un leurs adversaires réputés plus talentueux82, comme le prouve l’exclamation de Chevalérias lors de la sortie du joueur bressan Deléglise : « Plus que 1383 ! » Les témoignages du mécanicien et marchand de cycles Frédéric Mermillon84, du chauffagiste et plombier Guerrier85 et du négociant en vin Félix Nollace86 rendent compte de l’indignation ressentie par une partie du public local, tout comme celui de Georges Tyrand, commis principal des PTT et arbitre de rugby qui, écœuré, quitte le terrain avant la mi-temps87. En revanche, les joueurs et dirigeants d’Oyonnax minimisent le geste de leur coéquipier ainsi que les autres incidents de jeu. Marcel Chavet, ouvrier en peigne à Oyonnax de 34 ans et capitaine de l’équipe, ne concède que « quelques petites frictions » et défend, comme plusieurs témoins88, Chevalérias qui n’a jamais été sanctionné en match officiel, ce que confirme le chef du service sportif du Foyer des équipages de la Flotte à Toulon :
Sur le terrain de jeu, Chevalérias a toujours tenu une attitude très correcte et, par ailleurs, il a toujours donné l’impression d’un garçon de bonne éducation. Il était très sympathique à tous ses camarades. Étant donné la façon de jouer de Chevalérias, je ne m’explique l’accident qu’il a causé que par une fatalité inhérente aux règles du jeu89.
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